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yoi no 20 - 201,2 du 3 septembre 2012
portont loi orgonigue relotive au rdgime finoncier de l'Etot

L'assemsLEE NATToNALE Er LE sENAT oNT DETJBERE ET ADoprE :

La coua coNsrrrurroNNELLE A DEcLARE coNFoR,tAE A LA coNsrrrurroN ;

Le pnesroerur DE LA REpuBLreuE pRor uL6uE LA Lor DoNT LA TENzuR surr :

TITRE I : DTSPOSTTTON 6ENERALE

Ar*icle premier z l.aprdsente loi organigue ddicte:

les regles relotives d lo nqture. ou contenu, d l'dloboration, d lo prdsentotion et d
lhdoption des lois de finonces;
les principes relotifs d lo gestion du budget de t'Etot, oux responsobilitds des
ogents publics intervenont dans lo mise en @uvredesdits principes, d lo comptobilitd
et oux comptes de l'Etot.

Les ri9imes finonciers des collectivitds locoles, des organismes et dtoblissements
publics notionoux sont fixds por des textes spdcifiques s'inspiront de lo prdsute loi
orgonigue.

TITRE II : DEs LOIS DE ETNANCE5

Article 2 z Lq lois de finances contiennent l'ensemble des dispositions retotives oux
ressources et oux chorges de l'Etqt Pour un exercice. Ettes orrQtent lebudget del'Etat et
rendent compte de son exdcution.

Elles ddterminent l'd.quilibre budgdtoire et finoncier de l'Etot.

Article 3 : La loi de finances dtoblit l'assiette, le toux et les modolit6s de recouvrement
des pr 6l dvements ob I igato i res.



Souf disposition l\gale expresse contraire, ces prestiptions sont volobles sans
limite de temps et ne peuvent avoir d'effet rdtroactif. Elles .ne sont supprimdes ou
modifi|,es gue por une loi de finances-

Le produit des prdldvements obligotoires est aff ect6 d l'Etot.

Toutefois, une loi de finances peut, por exception, attribuer directement ce
produit, en tout ou partie, d une qutre administration ou d un orgonisme public. Dons ce cas,
lo loi de finances peut dgalemerfi d6l6,guer oux ottributaires lo possibilitd de fixer te taux
de ces impositions dons les limites qu'elle ddtermine

Afiicle 4: Ont le coroctdre de lois de financ* z

lo loi de finonces del'annd,e:

les lois de finuces rectificofives;
la loi de rdglemant 

;

Chapitre 1 : De lo loi de finances de l'ann6,e 
:

I

At*icle 5: Lo loi de finonces de l'annd,e ddtermine, pour chogue annle, lo noture, le
montant, lc rdportition des ressources et des charge-s de l'Etqt oinsi gue |d,quilibre
budgdtoire et finoncier qui en ddcoule.

Elle comprend deux porties :

.lo premidrepartie:

outorise !o perception de tous les imp6ts, toxes et outres ressources de l'Etot
oinsi gue ceux offect6s oux collectivitd,s locales et oux 6tablissements publics;
prdvoit l'ensenible des ressources budgdtoires et des ressources detrdsorerie de
l'Etot :
fixeles plofonds des ddpe-r'tsas du budget gdn4ral et de chogue budget onnexe,les
plofonds des chorges de chaque catdgorie de comptes spdcioux du tr6sor :

arclte les donnd,es gdn1,rales de l'6,quiltbre budgdtaire et finoncier prdsentd,es
dqns un tqbleou faisont opporo?tre le solde budgdtaire | :

arc|te les dispositions ni,cessaires d la rtialisotion des opdrations d'emprunt
conform6ment aux lois en vigueur.

arr}te les voies et moyens gui concourent d l'lquilibrebudgdtoire et financier:
fixe les nouvelles dispositions, notomm ent fiscales et douonirires, relatives d
l'6mission, d la perception et d lo gestion des ressources publigues.
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. la deuxidme partie :

fixe, pour le budget gdndrol, par ministdre et institution, le montant des crldits
de paiemwrt et, le cos d.ch6,ant, des autorisations d'engagenent pour chogue
progromme ou dotation tels que ddfinis oux orticles 45 et 49 ci-dessous ;

fixe, par budget onnexe et par compte sp6ciol du tr6sor, le montont des recettes
et des ddpensu et,le cas 6.chdant, le montont des dd,couverts outorisds ;
ddfinit les modalitds de rdportition des concours finonciers de l'Etot oux outres
orgonismes publics;

outorise l'octroi des goronties et avals occord6s par t'Etof et fixeleur rdgime:
aPprouve toutes les conventions de pr}t avec les boilteurs de fonds
internotionoux, bi lott{roux ou multilotriroux ;

L comporte, le ccrs lchdnnt, toutes rdgles fondomentolkzs retotives d l'ex,6,cution des
budgets de l'Etat et annexes, d la comptobilitd pubtigue et oux responsabilitds des
ogents intervenont dans lo gestion des finonces publigues.

. .Ar.f,icle 6 z Le projet de loi de finances de l'annd.e est occompognd :

d'un ropport portont sur l'dvolution ricente des conjonctures d,conomigues
internotionoles et notionoles sur les rrisultots connus et tes perspectives
d'dvolution de l' i,conomie notionole :

du document deprogrommotion budgltaire d moyen terme:
des onnexes explicotives ci-dessous :

' une situotion d'exd,cution des recettes et d,lpenses d lo dqte to plus rdr,ente du
ddp6t du projet de loi definonces:

o une situotion des recettes et ddpenses ventili,es por noture pour choque
budget onnexe et compte spdcial du trrisor;

. un 6tot indiguont le rnontont, les blndficioires et les modatitds de r6portition
des concours finqnciers occord6s por l'Etot GUx orgqnismes publics et d
d'outres Etots;

. un dtot indiguont l'endettement :

o uh tobleau d* opdrations financidres de l'Etat retroEont l'ensemble des flux
finonciers des administrqtions publiques ;

' un plon de trdsorerie onnuel mensualisri comportont notomment un plon
d'engagement:

3



. un proiet annuel de performance de chaque programme prdsentant les
objectifs poursuivis et les rtisultats attendus mesur& au moyen
d'indicateurs ;

o tltl d,chdancier des cr6dits de poiement ossocitis oux outorisotions
d'engagement:

. une rdpartition des emplois rdmundrds par l'Etat prlsentds par ministdre ;

. un rdcopitulatif ddtoilld, des fonds des boilleurs prdvus dons le cadre de
l' exer ci ce budg 6t air e.

Chapitre 2 : Des tois de finonces rectificotives.

Articte 7 z Les lois de finances rectificotives modifient, en cours d'*ercice, les
dispositions de lo loi definances del'annde-

Elles sont prdsentdes dons lo m6me forme que lo loi de finonces del'annd,e.

Ar*icle 8 : Un projet de loi de finsnces rectificotive est ddposd ou Porlement par te
Gouvernement si:

l'atfeinte de l'lquilibre finoncier ddfini por lo loi de finances de l'annde, est
compromise;

les recettes constot6es en cours d'annd,e sont largement inf,6rieure.s ou
sup+6rieures oux privisions ;
des nouvelles mesures tfuislotives ou rdglementaires affe*tent l'exdcution du
budget.

Article 9 z Le projet de.loi de finonces rectificotive est occompogn 6,e d'un ;

ropport ddcrivont l'dvolution de lo conjoncture d.conomigue et justifiant les
dispositions incluses dons ce projet de loi de finances rectificative :

tobleou rdcopitulotif de l'exdcution du budget de l'Etot d lo dote d'6loborotion du
projet de loi de finonces rectificotive et d6toillont les mouvem qts de crddits

intervenus depuis lo mise en euvre de lo loi de finonces initiqle.

Chopitre 3 : De lo loi de riglement

Article 1O : Lo loi de rdglement constate- les rdsuttots financiers de chaque exercice
budgdtaire et rend compte del'exd,cution du budget de l'Etat-

4



Elle constate fualement le montant d|finitif des rimissions et des recouvrements
des recettes, des ordonnqncements et des paiements des ddpenses, des ressources et des
charges detr,&orerie-

A ce titre, elle :

ratifie, te cos d.ch6ont, les ouvertures de crtdits ddcidl,es par dd.creti d'oron."s
depuis la dernidre loi de finonces ;

r,6,gularise les ddpossements de crddits dvoluotifs constattis et proclde d
f'onnulotion des crddits non consomm& ou non reportd.s:

rend compte de lo gestion de latrisorerie de l'Etof ;

arrlte les comptes et les dtots financiers de l'Etot et en aff ecte les r6suttots ;

-' re.nd compte de lo gestion des progrommes et e-n prdsentele-s rdsuttots.

Article tl : Le projet de loi de rdglement oyont troit d un budget est d6posd, ou Porlement
ou plus tord ou cours de lo dernidre session porlementoire de l'annd,e gui suit celle de
l' exdcution dudit budget.

il est occompagnd,:

des comptes et 6tots finonciers de l'Etat issus de lo comptobilitl,budgdtaire et de
lo comptobiliti, gdn4role de l'Etot :

des annexes explicotives prdsurtont por progromme, dototion, budget annexe et
compte spdciol du tr4sor, le montont ddfinitif des cr6dits ouverts, des ddpanses
et des recettes constot6es ;
des rapports onnuels de performance:
d'un tobleou des opdrotions finqncilres de l'Etot;

d'un dtot d6velopp6, des restes d poyer de l'Etot;
d'un dtqt ddvelopp6, des restes d recouvrer de l'Etat;
des documerfis de lo cour des comptes et de discipline budgltoiretels que le
ropport sur l'exdcution des lois de finonces, le ropport onnuel de certificotion des
comptes de l'Etot et l'ovis sur les ropporfs annuels de performance.

L'avis sur les ropports onnuels de performance et sur la guolitd des procddures
comptobles publigues visd, ci-dessus est occompagnd, des recommondotions sur les
amdl iorotions souhoitobles.

Ｃ
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Chapitre 4 : De lo procddure d'6loborotion des lois de finonces

Article 12: Sous lhutorit6 du chef du Gouvernement, le minisfre chargd. des finances
prdpare les projets de lois de finonces gui sont opprouvds en Conseil des minisfres.

Article 13 : Le proiet de loi de finonces de l'annde est 1labord en se rdf 6rant ou document
de progrommation budg6toire et Aconomique plurionnuelle couvront une pAriode minimale de
trois ons.

Le document de progrommotion budg6taire et €conomigue plurionnuelle prisentd par
le ministre chorgd. des finwrces esf exomind et adoptd. en Conseil des ministres.

Article 74: Les projefs de lois de finances rectificotives sont AhborAs en portie ou en
totolitd dons les mAnes formes que lo loi de finonces de l'ann6e et dons les conditions
inonc6es oux articles 7 , 8 et 9 de la prisente loi.

Article 15: Le projet de loi de rdglement est 6labor6 por le ministre chargl des finonces,
sur lo bose des comptes et des 6tats financiers produits par les ordonnateurs principoux
et les comptobles principoux du budget de l'Etat.

Chapitre 5 : Du vote des lois de finances

Article 16 : Le projet de loi de finonces de l'onnde est ddpos6 ou Porlement une semoine ou

plus tord ovant lbuverture de la session porlementaire consacrle ou budgef de l'Etot.

Ce projet de loi esf occompagnd du ropport et des onnexes privus a l'orticle 6 de lo
pt6.sente loi.

Article 17 : Le ministre chargd des finonces prdsente le projet de loi de finances de
l'annde en session pldnidre de chaque chombre du Porlement ovqnt son examen por les
commissions chorgd.es des finonces des deux chombres.

A so demonde. lo commission des finonces de choque chombre du Porlement
ouditionne le ministre chargd des finances et les outres ministres dons leur domoine de
compdtence.

Article 18 : Les prdvisions des recettes du budget gdndral de l'Etot font l'objet d'un vote
globol por lo commission chargde des finonces de choque chombre du Porlement.

Les cr6dits de poiement, les autorisotions d'engagement et les ouforisotions de
plofonds d'emplois du budget gdniral de l'Etot font l'objet d'un vote par lo commission
chargde des finonces de chogue chombre du Porlement, por ministare et institution, aprds
un exomen progromme Por Progromme.
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Le budget de l'Etqt foit l'objet d'un vote global, solennel et en termes identiques por
l'Assembli.e nationale et par le Sdnat, sur rapport de la commission charg6.e des finances de
chaque chombre du Porlement.

Les crddits de paiemeri,les autorisations d'engogement et les outorisotions de
plofonds d'emplois des budgets onnexes et des comptes spdcioux du trtisor font l'objet d'un
vote por budget onnexe et por compte spdcial du trrlsor.

Ariicle 19: Le projet de loi de finances rectificotive est vot6 dans les m6mes conditions
gue lo loi de finances de l'onnde.

Article 2O : Leprojet de toi de riglement foit lbbjet d'un vote d'ensemble

Article 2l z Les articles odditionnels et les amendements formul6s por les membres du
Porlement ne sont pas ?ecevobles lorsgue leur odoption o pour consl.quence soit une
diminution des ressources, soit lo crdotion ou lhugmentotion d'une chorge non compensd,e
por des r6conomies ou des recettes correspondontes.

Tout orticle additionnel ou tout omendement est motivd et accompagnd, des moyens
gui les justifient.

Article 2?: Si le projet de loi de finonces a 6td, ddpos6, dons le ddlai pr6vu d l'article 16 de
la prdserfie loi et que le Parlement ne l'o pas votd, en fin de session consacri.e d cet eff et,le
Prdsident de lq Rd.publigue demqnde une session extraordinaire dont lo durd,e ne peut
exc,6der quinzejours.

5i le budget n'o pas 6t6, votd d l'issue de lo premibre session exiroordinaire, une
deuxidmesassion extroordinoire est convoqude d la demonde du President de lo Rdpubtique.

Article ?3 z lssque lo loi de finonces de l'annde n'o pas 6td, votde ovont le ddbut de
l'exercice budgdtaire,le gouvernement est outorisd d continuer d'lmettre et de percevoir
les imp6ts et taxes et d ex1.cuter les ddpanses d titre provisoire, mois par mois, dons lo
lirnite d'un douziime por mois sur lo base des crddits ouverts par lo dernidre loi de finances
aff ,6rente d l'exercice pr6.c6dent, y compris les ddpenses d'investissement.

TITRE ILf : DU BUD6ET DE L.ETAT

Article 24: Le budget de l'Etot dd.crit et pr,6voit, pour une annd.e civile et en un document
unigue, l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat ainsi gue leur r6partition.

fl doit €tre 6.quilibrd. en ressources et en charges budg,6toires.
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Article 25 : fl est foit recette du montont intdgral des produits, sons controction entreles
ressources et les charges.

L'ensemble des ressources ossur e l'ex,6.cution de l'ensemble des charges budgdtaires.

Les crldits budgdtaires sont spdciolis& por progromme et par dofotion
conformdment oux dispositions des orticles 40 et 49 delapr|senteloi-

Tous les cr4dits inscrits sont roftachds d un objet spd.cifique.

Toutes les ressources de l'Etot sont prises e.n charge, recorJvrdes, centralisdes et
g6r6,es por le tr6.sor public.

Elles sont constati,es,liquidi,es et dmisqpar lbrdonnoteur principol des recettas ou
ses ddld,guds.

Les infroctions d ces principes constitu qt desgestions occultes guisont
sonctionnr6es conform 6nent qux textes an vigueur

Article 26 : Les prrivisions das ressourcr.s.et des chorges de l'Etot doivent dtre sincdres.

Elles doivent itre effectudq cr.tec ririlisme, pruden ce et transporence.

Article 27 : Lebudget de l'Etot comprend :

lebudget gdndral:
les budgets annexes:
les comptes sp6cioux du trdsor.

Chopitre I : Du budget gdndral

Article ?8 z Les ressources et les chorges du budget g&.y'aral sont constitudes por :

les ressour ces et charges budgdtaires ;
les ressources et chorges detrdsorerie.

Article 29 : Les ressources budg6taires comprennent :

1. les recettes fiscoles regroup,6.es comme suit :

les imp6ts et toxes sur les revenus et les potrimoines ;

les imp6ts et taxes sur les biens et services:



- les droits et toxes de douane;

- les droits d'enrqistrement et de timbre :

- les outres imp6ts et toxes provehont de diverses outres octivitri.s.

2. Les recettescourontes non fiscales regroupi:e.scomme suit :

- les revenus du domoine ;

- les recettes des odministrotions d but non luLrotif ;

- les produits Provenont des activit6s industrielles et commerciales des entrepris*
publiques ;

- fes produits finonciers de plocemen! de l'Etot;
- les omendes et condomnqtions pdcunioires;

- les produits et profits d coroctlre exceptionnel.

3. Las tronsferts, dons et le4s rqroupds comme suit :

- les dons de lo coopd,rotion internotionqle;

- les fonds de concours;

- les legs.

4. L* recettq en copitol re4roupdes comme suit :

- les produits de vettte dhctifs incorporels;

- les produits de cession de domoines;

- les produits des oufres ventes de terroins j

- les produits des outres venfes dhctifs corporels.

Article 30 : Les chorges budgltaire cohprennent :

- les chorges financidres dela dette:
- les ddpense de personnel;

- les dd.penses de fonctionnement couront;

- les ddpens* d'intervention :

- les ddpei'tsesd'investissement.

Les charges finoncidres de la dette comprennent :

- les intdr6ts de la dette finoncidre nd4ociable:
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les int6,r€ts de lo dette financidre non ni,gociable:
les autres charges financidres non rdpertorid,e*

Lu d,6pense5 de personnel comprennent z

les r,lmun6rotions d' activit,6. :

les cotisotions et contributions socioles;

les prestotions socioles et ollocotions diverses.

Les ddpenses de fonctionnement courqnt comprennent :

les ddpenses d'acguisition de biens et service-s;
les subventions pour charges de service public.

Les ddpenses d'intervention comprennent :

les tronsferts oux mdnage-s:
les tronsferts oux entreprises ;

les tronsferts oux collectivitds locoles;

Les ddpenses d'investissement comprennent :

les ddpenses pour immobi lisotions corpo r elles :
les ddpenses pour immobi lisations incorporel tes.

Article 31 : Les ressources de trd,sorerie comprennent :

les produits provenont de lo cession d'actifs;
les produits des emprunts d court, moyen et long tetme:
les d6p6ts sur les comptes des correspondonts;
les dd,p6ts du trrisor d l'institut d'rlmission;
les 6missions et les ventes des bons et obligations du trlsor :
les remboursements de prdts et ovances.

Article 32: Les charges de tr|,sorerie comprennent :

les souscriptions et achqts des bons et obligations ;

le remboursement des emprunts d court , moyen et rong termes :

一
　

一
　

一

一
　

一

10



les retroits sur les comptes des correspondonts du tr,6.sor:

les prdts et avances:

les retraits sur les comptes de ddpits du trd.sor d l'institut d'r6mission ;

les dotations en fonds propres :

les ddpenses des porticipotions finoncidres.

Chopitre 2 : Des budgets onnexes

Article 33 : Les budgets annexas sont ritoblis pour retracer lcis opdrotions des services de.
I'Etat non dottis de la personnolitd, morale. Ces opr5rotions, gui sont effectudes d titre
principol, r&ultent de leur activit€ de production de biens ou de prestotion s de service
donnant lieu ou poiement de redevances.

Article 34 : Lq crdotion d'un budget annexe et sa suppression oinsi que l'affectotion d'une
recette d celui-ci se font por loi de finances.

Un budget onnexe constitue un programme ofu sens de lhrticle 45 delaprdsetteloi.

Les opdrotions des budgets onnexes e.n recettes et en ddpenses sont prdvues,
outorist{'es, ex6,cut6,es et contr6l6es dons les m6mes conditions que les opdrotions du
budget gen6ral.

Les dvoluotions des recettes et les prdvisions des ddpenses d'un budget qnnexe ont
un coroctlre indicotif.

Le budget annexe doit 6tre pr€sentd, et exd,cutd, en fiquilibre. Toutefois, to loi de
finonces peut autoriser un dd,couvert sur un budget snn?.xe dons les conditions et limites
qu'elle ddtermine.

Lebudget annexe est prdsent2, en deux sections :

lo section des recettes et des ddpenses degestion couronte;
lo section des recett* et des ddpenses en copitol.

Chopitre 3 : Des comptes sp6cioux du trrisor

Article 35: Les comptes spdciaux du trtisor sont ouverts por une loi de finances pour
retrocer des op1rations spd.cifiques eff ectud,es por les services de l'Etot.

Les comptes sprlciaux du trrisor comprennent les catl.gories suivantes :
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les comptes d'off ectation spl.ciale:

les comptes de comm erce :

les comptes de concours finonciers.

Les opdrations des comptes spticioux du trdsor sont prdvues, outorisdes, ex6,cutd,es
et contr6l6es dons les mimes conditions que le-s opdrotions du budget gdn6ral.

Les catdgories des comptes spriciaux du tr&or constituent des programmes ou sens
des articles 45 et 46 de la prdsente loi.

Article 36 : Souf ddrogations prr6vues por une loi de finances, il est interdit d'imputer
directement d un compte spdciol du trdsor des ddpenses rdsuttont du poiement des
traitements ou indemnitds a des agutts de l'Etqt ou d'autres orgonismes publics.

Souf dispositions controires prdvues por une loi de finonces, le solde de chague
compte spdcial du tr&or est reportd, de droit sur l'exercice suivont.

Article 37 : Les comptes d'aff ectotion spdciol e retrqcent des opdrotions budgdtoires
financd,es ou moyen de recettes porticulidres gui sont, por nature, en relotion directe ovec
les ddpenses concernd,es.

Les opdrotions de participotion finoncidre de t'Etot, d l'exclusion des op,1rations de
gestion courante, sont retroc1,es sur un compte unique d'aff ectation spd,ciale.

Sauf ddrogotion pr6vue Por une loi de finqnces, oucun versementou profit du budget
gdndrol, d'un budget anne><e ou d'un compte sp6ciol du trdsor ne peut €tre effectud d portir
d'un compte d' off ectation spriciole.

En cours d'onnde, le totol des ddpurses poydns ou titre d'un compt e d,affectation
spd,ciole, ne peut excdder le totsl des recettes constotdes. Si en cours d,onn€e, les
recettes effectives sont supdrieures oux rivoluations des lois de finonces, de cridits
supplamentoires peuvent Atre ouverts par arr}td, du ministre chargd, des finonces, dons to
limite de cet excddent.

Les crddits de paiemext disponibles en fin d'onn6,e sur un compte d'affectation
<P'6,ciale sont reportobles sur l'annde suivonte dons la limife de l'excddent consfot6, en fin
d'exercice.

Article 38 : ls5 ressources budgdtaires de l'Etot ne peuvent €tre off ectd.es dtrectement
ou finqncement du budget d'un fond structurri en dtabtiss ement public.
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Article 39 : Les comptes de commerce retrocent les oprlrotions de coroctdre industriel ou

commerciol effectu5,es d titre accessoire por des services publics non dotris de la
personnalitd morale.

Les comptes de commerce doivent Atre pr,6.sent,6s et ex,6.cutds en dquilibre.

Les dvoluotions de recettes et les pr6visions de dlpenses de ces comptes ont un
coractdre indicotif. Sanl le dd.couvert fixd. pour chocun d'eux por lo loi de finonces a un
coroctdre limitotif.

Article 4o: Les comptes de concours finonciers retracent tes pr6ts, ovonces, ovals et
goranties quele ministre chargd, des finances est qutorisd d consentir dons lo limite et les
conditions fixi,es chogue onnd,e en lois definances.

Un compte distinct doft Affe ouvert pour chogue d,flbiteur ou catdgorie de ddbiteurs.

Les comptes de concours finonciers sont dotes de crddits limitotifs. Ils
concernent.:

les comptes dhvances;

les comptes de prdts:
les comptes. de goronties et des ovals.

Article 4! t Les comptes dhvqnces d|,crivqt las ovonces gue le ministre chargd des
finonces est outorisd d consentir dons lo limite des crddits ouverts d cet etfet dons le
budget.

fls sont ossortis d'un taux d'int6r€t gui ne peut Affe inf drieur d cetui des bons du
trdsor de m€me 6,chdnnce, ou d d6fout, de l'6ch6once ta ptus proche.

Souf dispositions spdciales contenues dons une loi de finqnces, leur durd,e ne peut
exc€der un on.

Lhvonce ast remboursd,e pendont l'exercice budgdtaire ou cours duguel elle a 6td.
consentie.

Toute (rycnce non remboursd,e d lo cl6ture de l'exercice budgdtoire doit faire
l'objet :

soit d'une ddcision de recouvrement immddiot ou, d ddfaut de recouvrement, de
poursuites ef f ectives :

soit d'une autorisotion de consolidation sous form e de prll,s du trrisor ossortis
d'un tronsfert d un compte de pr|ts :
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soit de lo constatotion d'une perte donnont lieu d un tronsfert du mdme montont.

Article 42: Les comptes de pr|ts retracent les pr6ts d'une durd,e ddterminde qut ne peut
excLder quinze ons, consentis por l'Etot d des collectivit6s ou personnes de droit publicy
compris d doutres Etats, dons la limite des crddits ouverts d cet effet, soit d titre
d'optirotions nouvelles, soit d titre de consolidotion.

Les pr6ts consentis sont productifs d'intdr6ts d un taux qui ne peut Afieinfdrieur au

taux moyen des bons du trdsor.

Tout pr6t non rembours6 d 1'6.ch,6,ance doit foire l'objet :

soit d'une ddcision de recouvrement immddiof ou, d d6fout, de poursuites
effective-s:

soit de lo constototion d'une perte ouvront sur un versement immddiqt du rn6me

montont, du budget gdndral au compte spd,cial.

Lo voriation nette de l'encours des pr6ts qui peuvent Afie accordds par l'Etot sur
choque compte de pr6ts est plofonnd,e annuellement por une loi de finonces.

A !'exception du remboursement des prdts pr6otoblement consentis, tout
obondement en cridits d'un compte de pr€ts constitue une d,6pansebudgdtaire.

Ar,ticle 43 : Les comptes des goranties et des avols retracent les ergogements de l'Etot
r6sultont de sq garontie finoncid,re ou de son ovql oux emprunts d'une durd,e infdrieure d,

quinze ons dmis par une collectivitd publique ou une personne de droit public.

Cette limite de quinze ons ne s'oppligue pas oux goronties donndes por l'Etot oux
pr6ts occordds por les bailleurs de fonds internotionoux.

Dds gu'un risgu e sdrieux de mise en jeu de lo garontie ou de lhvot opporoit, des
crddits sont ouverts d houteur de ce risque dons tq dotqtion prdvue d lhrticle 49 de la
prdsenteloi.

Les ddpenses rdsultant de la mise en jeu des goronties et ovots sont des opi.rotions
budgdtaires.

Les goronties et les qvals sont donn,6s par d,6,cret pris en Conseil des ministres sur
rapport du ministre charg6. des finonces.
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ITTRE TV : DES RE6LE5 FONDAAAENTALES DE fiTSE
EN CEUVRE DU BUDGET DE L'ETAT

Chapitre 1 : De lo noture et de la port6,e
des outorisotions budg6toires.

Article 44 z Les crddits budgdtaires sont outoris6s et rdpartis entre les ministdre et
institutions constitutionnel las.

A l'intdrieur des ministdres et institutions constitutionnelles , les crddits et les
emplois sont regroup6,s en progrommes et en dotqtions.

Article 45: Un Progromme comprend tout ou partie des crldits destin& d mettre en
@uvre une oction ou un ensemble coh6rent dhctions repr&entotif d'une politigue publique.

Lq cr6di:ts d'un programme sont affectds d un service, d un ensemblede services, d
une direction ou d un ensemble de directions d'un m6me ministdre ou d'une m6me institution.

seuleune disposition d'une loi de finonces peut cr,6er un progromme.

Ar"ticle 46:'A tout progromme sont associes des objectifs pr€cis, ot}tis en fonction de
l'intdrAt gdndral et des r&ultots attendus, justifiont l'qllocqtion des cr6dits sous lhutoritd
d'un responsqble de progromme nommd par le ministre dont il reldve.

Les objectifs et rdsultqts ossoci& d un progromme font lbbjet d'une dvoluotion dqns
le codre du contr6le budg|taire. L'atteinte de ces objectifs et r&uttots est mesur6,e
annuellement ou moment de l'examen de lo loi de rdglement d trovers les ropports onnuels
de performqnce oinsi que les ropports sp6cifiques des rapporteurs spdcioux des
commissions chargdes des finonces du porlement.

Articte 47 z Les crddits de chaqueprogromme sont d6com pos6s de foEonindicotive, selon'
leur nature, en crddits de:

personnel:

biens et services:

interventions:

investissement;

chorges finoncidres.
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Au sein d'un progromme, les crddits ouverts :

ou titre des ddpenses du personnel, ne peuvent Affe augment,6:s :

ou titre des d,lpenses d'investissement ne peuvent |tre diminud,s.

Article 48 z Les cridits budg,6taire.s non reparfis en progromme-s le sont en dototions.

Article 49 z Font l'objet de dototions :

les crddits destin& oux institutions l6gislotives et judicioires inddpurdontes de
l'Exdcutif ainsi gu'oux outres institution s inddpudontes de l'Ex6,cutif. Lq dototion
de chaque institution couvre les ddpenses de personnel, de biens et services, de
tronsfert et d'investissement nricessqires d, l'exercice pqr l'institution de sq
fonctions constitutionnelles ;.

les crddits pour des d,lpenses accidentelles et imprdvisibtes;

les crddits destines d couvrir les ddfouts de remboursement ou oppels en
garantie intervenus sur les comptes dhvonces, de prets, d'ovols et degoronties ;

Article 5O : Les cridits reportis en progromme ou en dototion constituent des plofonds de
ddpense.

Toutefois, d l'intdrieur d'un m6me progromme, les ordonnoteurs panvutt, en cours
d'e.x6,cution, modifier les affectations de crddits sons prdjudice des dispositions de l'orticle
47 de lo prdsente loi.

Afiicle 51 : Les crddits ouverts sur le titre des ddpenses de personnet sont ossortis de
plofonds d'outorisation des emplois rdmundrds por l'Etat.

Ces plofonds sont spdcialisds por ministdre.

Le nombre et la rdpartition des emplois outorisrds pour chaque ministire ne peuvent
Otre modifid,,s que pqr une loi de finonces.

Article 5? : Les crd.dits ouverts en ddpenses d'investissement distinguent tes outorisotions
d'engagement et les crddits de poiement.

Les outorisations d'engagement constituent la limite sup,irieure des ddpenses
pouvant Afte engogdes et dont le poiement peut s',6tendre,le cas d,ch,6ant, sur une pdriode
de plusieurs ann6es.
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Pour  chaquc  opこ ra†lon  d`inveslissement  direc† emen†   exこ culこ e  par  l'E† a†′

|'αu†Orisalion drengagement couvre unc tranche consti† uan† unc uni十 こindividuα‖sこe forman†

un ensemble coh`rentt ctt de nalure a ε†re rnis en service ou exこ cut`sans adjonctiOn。

L'auttorisalion d`engagemen† affこren十e cux opこratiOns d'inveslissemen† menees dans

le cadre de con† ra†s de parlenaric† s publics― privこs′ par lcsqucls l'E† αl confic a un tiers le

financemen† ′ la rこa‖sa† lon′ la mainlenance ou rexploilalion d'opこ ralions d'inves† isseFnen†s

diintこ rat public′ cOuvre dとs l'annde oO lc con†ra† esl cOnclu lα  十o†ali†こ de llengagemen十

juridiquc.

Lcs cr`di†s de palemenl cons† ilucn† lα limi†e supこricure des dこ penses pouvan† εlre

pay`es Pcndanl llannこ e pour la couver† ure des engagemen† s conlrac†こs dans!e cadre des

au†orisations dlengagemen† .

Pour les dこ Penses d・ inves†issemenす ′contenues ou non dans une loi de programme′ les

cutorむα百ons dlengagement peuven† dこPasSCrに cadre de rexercたe budgこ taire。

Article 53: TOu† cs les au†orisa†iOns dlengagement e†  †Ous les crこ di†s de paiernen† sont

limi†afifs.

Lcs d`penses sur crこdi†s limilα†ifs ne peuven† ε†re engagこes ett ordonnancこes quc

dans lα limi† e des crこ di†s Ouverls.

Lcs crこ dits relatifs aux charges financiと res de la det† e de l'Eオα150n† ιValuatifs.

Ces crこ di†ss'impu† ent′ cu besoin′ au‐dela des crこ di†s Ouver†s.

Les crこditsこvaluatifs ne peuvent faire Fobjet d'aucun des mOuvetnents de cr`dits

prこvus cux articles 54 a 57 de la prとente 10i.

ハrticic 54: Des virements et des lransferls de crこ dils Pcuvent′  en cOurs d'cxercice′

modifier la rこ par十ittion dcs crこ dits budgこ taires enlre programmes ou entre do† αtiOns.

Lcs viremenす s de crこdits mOdificn†  la rこ parli†iOn dcs cr`dils budgこ†aires enlre

programm“ d`un mame ministと re.

51に ne changen† pas h nature dc h dこ pmse′ un arrε ttr cOnjdn†

“
†sりnd Par lc

minislre inl`ressこ c十 le rninis† re chargこ des finances.

Dclns le cas con十 raire′ un dこ cret cOnjoint es十 pris sur rclpport du ministre concernこ

et du m:nistre chargこ des finances.
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Les tronsf erts de crddits modifient lo rt{,portition des crddits budgdtaires entre
progrommes de ministires distincts, dans lo mesure oi l'emploi des cr6dits ainsi tronsfdrds
pour un objet d6termin6., correspond d des octions du program me d'origine.

fls sont outorisris par d6.cret en Conseil des ministres sur ropport conjoint du
ministre charg6, des financ es et des ministres concern6.s.

Le montont onnuel cumuki des virements et tronsferts affectant un progromme ou
une dotation ne peut ddposser 27" des crddits votds de ce programme ou de cettedotation.

Les vtrements de cridits de paiement ou profit des ddpenses d'investissement ne
p euv ent con du i re d mojo rotion d'outo r isotion d' engagement.

A l'exception des crddits des ddpenses occidentelles et imprdvisibles, oucun
tronsfert ni virement ne peut affe opdr6, d'une dototion vers un progromme.

Article 55 z l'sffsctotion des cr6dits des ddpenses accidentelle.s et impr6visibles se foit
par orr€td du ministre chorgd des finonces.

Aucune ddpense ne peut 6tre directement imput6e sur cas crddits ovont cette
affectation.

Article 56 : En cos de n6,cessitd. qdministrotive rev|tue d'urgence, un dd,cret d'ovance peut
r lorganiser les programmes sons off ec t er l' d,quilibr e budgltoire.

Les crddits initiolement ouverts pour les
riorgonisotion sont onnuhds et les crddits dastinds
ouverts dans les limites des cr6.dits annulds.

Article 57 z En cos de n|.cessitd i.mpdrieuse d'intdr€t nationot, des cr6dits suppldmentaires
peuvent Atre ouverts por dd,cret d'qvonces en Conseil des ministres sons tenir comp te de
l' €,quilibr e budgdt air e.

Le Porlement en est immddiatement inform 6, et un projet de loi de finonces
rectificotive portont rotificotion de ces crddits est ddpos|,dds l'ouverture de lo prochoine
session du Porlement.

Article 58: 56u5 rlserve des dispositions concernont les outorisations d'engagemeHt, les
cr'6.dits ouverts fixd.s qu titre d'une onn6.e ne cr,6,ent ducun droit ou titre des ann6,es
suivontes.

progrommes concernds por la

aux progrommes rdorgonisds sont
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Les outorisotions d'engogement non utilisdes d lo fin del'annde ne peuvent pas affe
reportd.es.

Article 59 : Les crddits de paiement ne peuvent otre report6,s.

Article 60 : Par exception oux dispositions de l,article 59 de la pr,&erfie loi, tas cr1dits de
poiement relotifs aux ddpenses d'investissement disponibles sur un progromme d la fin de
l'annd'e peuvent €tre reporfds sur b mAme progromme dans lo limite des ouiorisotions
d'engagement eff ectivemerfi utilisdes mois n'oyont pos enco re donnd,lieu d paiement.

Ce report s'effectue par dd,cret en Crlnseil des ministres ou plus tord d lo cl6ture
des comptes de l'exercice pr6.cd.dent.

Afiicle 61 z Les rePorts s'effectuent en mojorotion des crddits de paiemerrt pour les
investissemerts de l'annd,e suivonte, sous rdserve de lo disponibilitd, d* finoncements
correspondants.

Article 6? z ys pouvoir de rdEulation budgdtoire ddfini d t'orticle 94 peut foire onnul er les
crddits budgdtaires, por arr6t6 du ministre chargd,des finonces.

Atticle 63 : lss arrlfts et d6,crets relotifs oux mouvements des crddits prdvus oux
orticles 54 d 57 de lo preserfie loi, sont tronsmis, dds teur signature, ou porlement et d lo
Cour des comptes et dediscipline budgltaire.

Lo ratification de ces mouvements se foit ou Porlement dons to prochoin e loi de
f inonces rect i f i coti v e de l' exer ci ce concernd,.

Chopitre 2 : Des offectotions des aecettes

Article 642 Hormis le cos inoncd. d t'orticle 37 de to prdsente loi, les procddures
porticulidres permetfant dhssurer l'aff ectation directe d'une recetted une d1pensesont le
fonds de concours, l'ottribution de produits et le rdtoblissement de cr6dits.

Article 65: ls5 fonds de concours sont constitu6s, d'une port, por des fonds.d coroctdre
non fiscal versds por des Personnes physigues ou moroles, notomment les boilteurs de fonds
internotionqux, pour concourir d des ddpenses d'int,6r\t public et, d'autre port, por les
produits delegs et donations ottribu6s d l'Etot.

Les fonds de concours sont directement portris en recettes ou budget g6nd,ral, au
budget annexe ou ou compte d'af f ectation sp6ciale consid6rd.. Un crddit suppldmen tajre de
mlme montont est ouvert por orrAft, du ministr e chargd. des finonces sur le progrom me ou
lo dotqtion concern,6:e
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Les recettes de fonds de concours sont prdvues,lvaludes et autorisdeJ por lo toi de
finonces. L'emploi des fonds doit 6tre conformed t'intention de la portie versante.

Aeticle 66: Les recettes tirdes de la rrlmunt4rotion des prestotions rrSgulidrement fournies
par un service de l'Etot peuvent, par di.cret pris sur le rapport du ministre chargd, des
finonces, fairel'objet dune procidure d'ottribution de produits.

Les rdgles relotives oux fonds de concours sont applicobtes d ces produits.

Article 67 : Peuvent donner lieu d rdtoblissement de crddits dons des conditions fix6,es
par arcAtl. du ministre chargd, des finonces :

les recettes provenont de lo restitution d l'Etot des sommes prryles ind6ment ou d
titre provisoire sur crddits budgltaires:
les recettes Provenant de cessions entre sewices de l'Etot oyont donnd.lieu d
paiement sur crddits budgltaires.

Chopitre 3 : Des rEgles rlgissont l'o<6cution du budget de l.Etot.

Article 58 : Les op6rotions d'ex6,cution du budget de t'Etqt incombent oux ordonnateurs et
oux comptables publics dons les condifions dlfinies por le rirylemetfi g6n6ralsur lo
comptobi I i t 6, publi que.

Ces opdrotions concernent les recettes,les ddpenses, to trdsorerieet le potrimoine.

Elles sont retracdes dans les comptobilitds tenues tont por les ordonnoteurs gue por
les comptobles publics et ltoblies selon les normes gdndralrx arrhtd,es par le ministre
charg6, des finonces.

Article 69 : Lo fonction d'ordonnoteur et celle de comptoble public sont incompotibtes tont
Pour ce gui concerne l'exd.cution des recettes que pour l'e.xd,cution des d6penses.

Les conjoints, les oscendonts et les descendonts des ordonnoteurs ne peuvent Affe
comptables des orgonismes publics auprds desguels ces ordonnoteurs exercent leur
fonction.
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Article 70: Les ordonnateurs peuvent ddld:guer leur pouvoir oux agents publics dons les

conditions ddtermind.es por le rdglement gdndrol sur lo comptobiliti, publique. fls peuvent

ddlAguer d ces ogents lo gestion de tout ou partie des crddits dont ils ont la charge.

Ar-ticle 7! : Aucune d,6pense ne peut Affe engog6.e, liquidde, ordonnanc6.e, prise en chorge
et pay6.e, si ellen'a 6t6. au prdoloble outorisde, por une loi de finonces.

Aucune recette ne peut 6tre liguidd.e,,6mise, prise en charge et recouvr,6.e si elle n'a
6td, autorisi.e au prdnlable par une loi de finonces.

Toutefois, des recettas non pr,6vues por'lo loi de finonces envigueur peuvent Affe
liquidd,es,lmises et recouvrdes, d, condition d'6tre outoris6es por d6,cret pris en Conseil des
ministres et r6gularisdes dons lo plus prochoine loi de finances de l'exercice en cours.

Article 72 : Les limites au-deld desquelles les odministrations pubtigues ne peuvent .

proc'd.der aux achots de four:nitures sur simple fqcture et faire ex\,cuter des trovoux sur
sirnple m,6moire sont fixdes por le code des morch& publics.

Ar-ticle 73 : Tout ddcret, tout orrdt6, toute convention ou, d'une monidre gdndrale, tout
octe de quelque noture qu'il soit, susceptible d'engager les finances publigues, est revltu
du contreseing du ministre charg6, des finonces.

Article 74 z Toufe collectivitd. locale, tout orgonisme ou dtoblissement public notionol ou
poropublic oyont obtenu une subvention, une ovonce, un pr}t de l'Etot, un ovot ou une
gorantie de l'Etot doit soumettre son budget et ses comptes d lhpprobotion du ministre
charg6, des finances.

Aeticle 75 : Est prescrite ou profit de l'Etqt ou de tout orgonisme public dotd, d'un
comptoble public, toute crlonce de tiers dont le poiement nh pos 6t6, r(clqmd. dans un ddtoi
de quatre ans d partir du premier jour de l'orrlrde suivont celle ou cours de loquelle les droits
ont 6t6, ocguis.

Le r6gtme et les rdgles opplicobtes d to prescription sont ddtermin& par le
r dgl ement g 6n6r al sur lo co m ptob i I i t d. publique.

Article 76: $6n1 insoisissqbles quelle gue soit teur nofure, les octifs de l'Etot ou de tout
orgonisrne public dotr4 d'un comptoble public.

Chapitre 4 : Des rEgles relotives ou contr6le
de l'ex6,cution du budget de l'Etot-

Article T7: Les oprlrotions d'ex,6,cution du budget de l'Etot sont soumises d un triple
contr6le : odministrotif , parlementoire et juridictionnel.
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Ces contr6les peuvent, selon leur conception ou les circonstonces, Affe de r,6gularit6.,

d e conf or mit 6., d' opport unit d. ou d' ef f i cocit 6..

fls peuvent s'exercer a priori, en cours d'ex,6,cution ou o posteriori et s'imposent oux
ordonnateurs, aux comptobles publics et d tout gestionnaire public.

Article 78 : Des contr6les de services, de conformitd,, de rdgularitd, et de performw.rce
oinsi que des missions d'audit de lo ge-stion des odministrotions publigues, des
6tablissements publics et des structures privdes oyont reguunesubvention, un avot ou une

coution de l'Etat ou de toute personne morole de droit public, sont menrls por les services
sp6cialis6s comp,ltats d Io demande du rninistre charg6, des finonces oinsi que por les corps
et institutions de contrdle.
Article 79: Sans pr1.judice des pouvoirs g,lndroux de contr6te du Paelement, les
commissions des finances veillent d lo bonne exd,cutionde lo loi definances en vigueur.

A cette fin, le Gouvernement tronsmet trimestrietlement ou Porlement, d titre
d'informotion, des ropports sur l'exdcution du budget et thppticotion de lo loi de finonces.

Le ropport du guotridme trimestre de l'onnde prd,cddente est tronsmis ou rn6me

moment quele ropport du premier trimestre delannde en cours.

Ces ropports font l'objet d'une communicotion du ministre chorg,6, des finances d ta
commission des finonces de chogue chombre du Porlement qux fins de contr6le.

Les informotions ou les investigotions sur place que ces commissions demqndent ne
peuvent leur 6tre refusd,es.

Elles peuvent proclder d lhudition des pr&idents des institutions constitutionneltes,
des ministres et des responsables de progrommes.

Toute Personne entendue pqr ces commissions e$, en ce gui concerneles guesfions
budgdtoires, finoncidr es et comptobles , d6lii6e du secret professionnel.

Article 8O : Le contr6le juridictionnel des opirations budg ltaires et comptobles des
odministrations publiques est ossur6 por lo Cour des comptes et de discipline budgdtaire.

Lo Cour des comptes et de discipline budgdtaire juge les comptes des comptobles
principoux et veille au respect de la discipline budgdtoire. Elle juge d,galement les
ordonnoteurs conform|.ment oux dispositions des orticles 82 d 84 de lo pr|.sente loi. E|e
procd.de d lo certificotion des comptes de l'Etot
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Sons prdjudice de ses attributions propres en motid,re de contr6le juridictionnel et
non juridictionnel ddfinies por lo ld,gislotion ur vigueur, la Cour des compt es et de discipline
budgdtaire assiste leParlement dons le contrile de l'exd,cution des lois de finonces.

La Cour des comptes et de discipline budgdtaire exerce un contr6le sur lo gestion
des odministrotions en charge de 1'ex,6.cution des progrommes et des dotations.

Elle 6met un avis sur les ropports onnuels de performonce ovont leur tronsmission ou
Parlement.

Le Parlemestt peut demonder d lo Cour des comptes et de disciptine budgdtaire la
rtiolisotion de toute enqu}te nd,cessaire d son informotion.

Chopitre 5 : Des responsobilit6s et des infroctions en motilre
d'ex6,cution du budget de l'Etot.

Article 81 : Les membres du Gouvernemerfi et les pr&idents des institutions
constitutionnelles sont responsobles, dans l'exercice de leurs fonctions, des infroctions
commises dons l'exdcution du budget de I'Etot.

rls encourent les sonctions prdvues por les textes envigueur.

Afiicle 82: Sous rd,serve des dispositions de florticte 81 de lq prdsente loi, tes
ordonnoteurs du budget de l'Etot encourent une responsabilitd, gui peut €tre disciplinoire,
pdnale et civile, sons prdju dice des sonctions qui peuvent leur Atre infligdes par tq Cour des
comptes et de discipline budgdtaire d roison des foutes ddfinies d lhrticte 90 de lo
prd,sente \oi.

Article 83 : Seront punis des peines pr6w*por tes texfes en vigueur, les ordonnoteurs et
les comptobles publics coupobles des faits de corruption, de concussion, de froude et des
infrqctions ossimildes

Article 84 z Les contr6leurs budgdtaires oupr& des ministdces et institutions sont
responsables aux plons disciplinaire, pdnal et civil, sons prdju dice d* sonctions gui peuvent
bur Affe tnfligd'es par lo Cour des comptes et de discipline budgdtaire, du visa gu'ils
opposent sur les actes d'engagement et de liguidotion des dlpenses.

Article 85 : Lo responsobilitd, personnelle et pL.cuniaire des comptobles publics est engagle
dds lors gu'une des situotions suivantes advient :

d6.ficit de caisse ou manguont en den.iens ou en voleurs ;
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recette non recouvr^e:

ddp ens e i r r 6guli dr em ent pay d.e.

Article 86: Lo responsobilitd,personnelle et p\,cuniaire d'un cornptoble pubtic nepeut Affe
mise en couse que Par le ministre charg|.des finqnces ou por la juridicfion des compfes.

Ar*icle 87 : Les comptables publics patents sont pers onnellement et pd.cunioirement
responsobles des oprirations dont ils ont la chorge et des contr6les gu'its sont tenus
d'effectuer.

Quond lo responsobilitd personnell e et pd,cunioire d'un comptobte public est 6tablie, il
est constitu,6, un d,6bet d son encontre.

Afiicle 88 : Toute Personne qui, sons ovoir lo quotitd de comptoble public ou sons ogir sous
le contrile ou pour le compte d'un comptable pubtic , s'ingdre dons le recouvrement des
recettes aff ectdes ou destindes d un orgonisme public est consid 6rd.e comme comptable de
fait.

Les comptables de foit encou retrt lesm6mes sanctions que lescomptobles potents.

rk sont tenus de rendrecompte ou juge de t'emplo i des deniers ou des vateurs gu,its
ont ddtenus ou monir&, nonobstant les poursuites gui pourroient Atre etgagd,es devont lu
juridictions rdpressives.

Article 89 : Toute Personne d gui est reprochdun des foifs 6num 6re-s dl'orticle 90 de la
prisente loi, peut 6tre sonctionnd, pour foute de gestion, en l'obsen ce dessonctions p1nales
portont sur les m6mes foits.

Afiicle 90 : lss foutes de gestionpassibles de sonctions sont notomment :

lo viototion des rd,gles relatives d lex/,cution des recettes et de
l'Etot et des qutres orgonismes publics :

ddpenses de

lo violqtion des rdgles relotives d la gestion des biens de t'Etot et des autres
orgonismes publics ;

le fait, pour toute Personne dons t'exercice de ses fonctions, dbctroyer ou de
tenter dioctroyer d elle-m6me ou d outrui un ovontog e injustifid,, pl,cuniaire ou en
nqture entroinont un prdjudice pour l'Etqt ou pour un orgonisrne public;
le fait d'enfreindre les dispositions llgislatives ou rd,glementaires destind,es d
garontir la libertd. d'accds et l'6ryalit6. des condidqts dons les controts de
commonde publique;
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le foit d'ovoir produit, d l'oppui ou d l'occosion des liquidotions des ddpenses, de

fousses certificqtions ;

le foit d'ovoir omis sciemment de souscrire les driclarotions gu'ils sont tenus de
fournir oux odministrations fiscales ou d'ovoir fourni sciemmenf des d1,clarotions
inexactes ou incompldtes ;

le fait d'avoir accordd., sous quelque forme que ce soit et pour quelgue motif gue
ce soit, sans qutorisotion de lo loi, des esconlrotions ou des fronchises de droits,
d'imp6ts ou de toxes;

les gestions occultes.

TITRE V : DE LA 6OMPTABILITE ET DEs co,l PTES DE UETAT.

Chapitre 1 : Des ogents chorg6,s de lo teriue des comptes.

Article 91 : l'opdonnoteur principol dq recettes du budget g6n6ral, des budgets ann".:les,

des comptes spdcioux du trdsor et de l'qtsemble des opdrotions de trdsorerie est le
ministre char 96,' du f inances.

Article 92 z l'splonnoteur principal des ddpenses sur les progrommes de son ddpartemut
et sur les dototions du budget de l'Efot, d l'exception de celle-s destindes oux institutions
l6gislotives et judicioires inddpendontes del'Ex6cutif est le ministre chargd des finonces.

Le ministre charg6, des finonces peut dlleguer son pouvoir d'ordonnoteur dons les
conditions ddfinies d l'orticle 70 de lo presente loi.

Article 93: Les ministres et les pr&idents des institutions constitutionnelles sont
ordonnoteurs principqux des ddpenses oyont troit oux progrommes de leur ministdre ou de
leur institution.

Les presidents des institutions vis6es ci-dessus sont ordonnoteurs principoux des
dotations gui leur sont ollou6es.

fls peuvent ddlquer leur pouvoir d'ordonnoteur dons les conditions ddfinies tt
I'article 70 de lo prd,sente loi.

Article 94 : Sous l'outoriti du Chef du Gouvernement,le ministre charg6, de_s finonces est
responsobte de l'exl,cution de la loi de f inonces et du respect des dquilib res budgdtaire et
financier ddfinis par celle-ci.

fldispose d'un pouvoir de rdgulation budgdtaire.
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A ce titre, il ossure lo rdgulotion des cr,6.dits pour tenir compte de lo situotion de lo
trL,sorerie de l'Etot-

fl peut, en vertu de son pouvoir de rd,gulation :

fixer des quotos trimestriels des engagements pour chogue ordonnoteur ;

constituer des rL,serves de crddits dites r4serves de pr1,cautton:

onnuler por arrAtd, des crddits devenus sons objet ou cours de l'u,ercice et en

inf ormer immddiat ement le P arlement :

geler des crldits pour prdvenir une dltdrioration des 6quitibres budgdtaire et
finoncier de lo loi de finonces.

Article 95: Le ministre chorgd, des finonces est responsoble de lo centrotisotion des
opdrotions budgdtoiru des ordonnoteurs principoux en vue de la reddition des comptes
relatifs d l'exdcution des lois de finonces. fl est chorgd, de centroliser les comptobilit d,s de.s

ddpenses engag{es et ordonnon ci,es produites por les ordonnoteurs du budget de l'Etot.

Article 96 z Les contr6leurs budgdtaires nommds por le ministre charg6, des finonces sont
ploc6s ouprds des ordonnoteurs principaux. fls sont charg6,s de veiller d la confo rmit6
budgdtaire et d lo rigularitd des projets d'engagement.

Ils sont tenus de produire la cornptobititd des ddpte-rrses engagfues et liquiddes des
tninistdres et institutions de leur circonscription de compltance.

Les ottributions, les rdgles de fonctionnenrent et l'organisotion de leurs services
sont fixi,es por voie rbglementoire.

Afticle 97: Les comptobles publics sont des ogents publics rigulidremut pr1posds ou
moniement des de-niers et des voleurs.

Les comptobles publics principoux centrolisent les opdrations effectud,es pour le
compte de l'Etat oinsi gue les opdrotions des comptobles publics subordonnds.

ils pr|tutrt serment devant lo juridiction des comptes prdolabtement d leur entrd,e
en fonction.

fls constituent une caution de garontie-

fls produisent les comptes de gestion en fin d,ann6e-

La f ormule de prestotion de serment . le montont et les modolitds de constitu tion de
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la coution de gorantie sont fixds par un octe rd4lementaire.

Afiicle 98: ls5 cotdgories des comptables publics principaux dubudget de l'Etot et leurs
comptobles publics subordonnds sont ddfinies par dd.cret en Conseit des ministres sur
ropport du ministre charg6, des finonces.

Chapitre 2 z De lo comptobilitl, de l'Etot.

Atticle 99 : LEtot tient : 
;

une comptobfitl,budgltaire: ,,

une comptabih6 gdnArale ;

une comptob.lit6, dhnolyse des co0ts.

Article 1OO: La comptobilitd budgdtaire, tqrue en partie simple, o pour objectif de
retracer, pour l'exercice concern6., les opdrotions d'exd.cution du budge t en recettu et en
ddpense-s conformdment d lo nomencloture de prdserfiation et de votedu budget.

Lu recettes sont comptobilisdes ou titre du budget de l'anndeou cours d e laquelle
elles sont recouvrdes por un comptoble pubtic. 

'-'r----- 
i

Les ddpa:r,es sont comptobilisd,u, qu moment de leur engagement puis de letr i
paiemerfi, ou titre du budget del'onn6,e ou cours delaquelle eltes sont angag€es por les
ordonnoteurs puis payles por les comptables publics.

Elles doivent Atue Pcydes sur les cr6dits de l'annde considdrd,e, quelle gue soit la
date dela crdance.

Les comptes budgdtoires sont ouverts te 1* jonvier et ctos le 3t dlcembre de lo
memeann6,e.

Seules les dcritures lventuelles de rdgulorisotion peuvent ltre ex6,cutd,es entre
cette dernidre date et le 31 jonvier de l'ann6. suivqnte.

Lorsgu'une loi de finances rectificotive est promulgu,6,e ou cours du dernier mois de
l'ann'd'e civile, les op6rotions de recettes et de ddpenses qu'elle pr1voit peuvent Affe
ex,6,cut,6,es ou cours de cette plriode compldmentoire.

Article 1o1 : Lo comptobilitd' gdndrole qui d6.crit te potrimoine de t'Etat et son dvolution
doit 6tre sincrlre et refl',ter une imag e fiddle de lo situation finonc idre del,Etot.
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Tenue en partie double, elle est fond6,e sur le principe de to constototion des droits
et obligotions. Las opdrations sont prises en charg e au titre de l'exercice auquel elles se
rottochent ,ind,lpendamment de leur date de poiement ou de recouvrement.

Lo comptobiLt|' g,6n6rale s'appuie sur la comptobiLtl, matidres et permet la
production d'une boloncegdn1,rale des comptes, d'un tobteou de lo situation netteou bilon,
d'un compte de r,&ultat, d'un tobteou de flux des opri.rotions de trdsorerie et d'un tobteau
des opdrations financidres de l'Etot.

Afiicle tOZ: La comptabilit6 dhnolyse des coOts a pour objet d'onolyser les co6ts des
diff lrentes actions engagd,es dans le cadre de to mise en @uvredes progrommes.

Elle permet de mesu rer le cofrt de chogue politigue publigue, d'an onalys er les
rdsultots et d'en masurer lo performance.

Chapitre 3 : De!c cOmptabi:i† こdes fOnds des bcilleurs.

ハrtide 103:5oni consid`rと cOmme d“ fOnds puЫ たs qucヒ qulen sOien† rottet e† h
na†urer les financements accordこ sal'E†αtt ou a lou十c au†re adminis†ra†ion publique par les
bailicurs  de  fOnds    intterna†ionaux′  E†α†s  こtrangers  ou  inslilutions  financiares
internationales.

L“ rむ|“ d`αこcu洒 On′ de cOmptabiliだ′dc ges百On de† rおOre百 ec† de cOn†rae d“
fOndS des bcilにurs′ qull st"isse dbrganむ m“ h↑erna百 Onaux ou d`E† ats ι†rangers chJ quc
にrttime de responsaЫ ‖だ e† de sanc百on d“ agen† s qui en on† h charge sonl cdles ixこ es
par lα prこsente 10i.

ハrticle 104・ :TOutefois′ lorsque par excep† iOn a lhr† icle lo3 ci― dessus′ une loi de finances
crここ pOur ia gesttion des fOnds d'un bailleur un cOmp† e d'affectation spこciale ou me† en

PlaCe un fonds de cOncours′ cc††c10i de finances peul pr`vOir lcs d`rOgattiOns suivanles:

一  |'cngagemenl e†  「Ordonnancemenf des d`PcnseS PCuven†  εlre cOnfiご s a une ou
plusieurs personnes nonlmこ men† dこsigndes par accOrdenlre le minislre cuqucl esi

ra††achこ le cOmpす e d'affec十α†ion sPこciale′ le ministre chargこ dcs finances c†  lc
bailleur de fonds′

―  ies Op`ra† iOns de recouvremenl ctt de pclicmen十 ∝こcul`es par un cOmpttable public
peuvenl εtre sOumises au cOnlrescing dcs reprこ senlan†s du bα ‖leur i
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les financemenfs opportris par le boilleur de fonds peuvent Atre gdrds dons un

sous-compte du compte unique du trtisor d lo Banque des Etots de lAfrique
Centrale owert ou nom du comptoble pubtic mentionnd. ci-dessus. Les modolite-s de
fonctionnement de ce sous-compte sont fix6.es par orret6. du ministre charg,6. des
finonces en accord avec le boilleur de fonds concern|

les opirations, activitds et comptes retatifs d ces fonds peuvent foire l,objet d,un
oudit spi,cifique mandqtd por le bailleur de fonds concernd,.

TITRE \4t : DISPOSITTONS DIVERSES,
TRANSITOIRES ET F:TNALES

Afiicle 1O5: Les modolitds d'opplicotion des principes gfindraux relatifs au rd4ime
financier, oux lois de finances et qu budget de l'Etot sont ddfinies por d6,cret en Conseil
des ministres sur ropport du ministr e chargd. des finances.

Afticle 1O6 : Des d6,crets pris sur rapport du ministr e chorgd, des finonces pourvoient, en
tont gue de besoin, d la prdsente loi.

Afiicle lO7 : Prennent effet d compter du 1* jonvier 2O2O,les dispositions suivontes :

la di,concentration de la fonction dbrdonnoteur principot des ddpuses'du ministre
chorg6, des finonces;

les progrommes et les dototions ;

lo budgdtisotion des emplois;

lo mise en ploce d'une comptabilitd gdndrale en droits constotds et d,une
comptobilitd d'onolyse des co0ts ;
lo comptobilitd des fonds des bailteurs;
la certificotion des comptes de t'Etot por lo Cour des comptes et de disciptine
budg|taire:

le tobleou de op6rotions finoncidres de t'Etot retragant lensemble des ftux
financiers des eniititl,s publigues ;

le plon de trdsorerie qnnuet mensuolis6-
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Article 1o8: Est obrogd,e, sous ri.serve del'orticle to7 ci-dessus, lo loi no't -itzooo du 1""
f'6vrier 20oo portont toi orgonique relative au r6.gime financier de l'Etot,' eJ toutes ses
dispositions.

Sont et detneurent igalement abrogl.es, toutes dispositions ontdrieures controires
d lo presente loi.

Article l@" Laprdsente loi sero publi 6.e ou Journol officiel et es<d.cut6e commeloi de
l'Etat.

Denis SA550υ ―N・6UESSo_"
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Le tninistre dqs finonces, du budget
et du.portef euille public,

Par .le President de la Rdpublique,

Gilbert ONDON6O.-

Le ministre
p6le de lo

ハim`Emmanuci yο KA.―

Foit d Brazzaville,le
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